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COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE

Union- Travail- Justice

REPERTOIRE NoI4UGCC DU 14 SEPTEMBRE 2018

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTION NELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour Ie 08
septembre 20L8, sous le n'140/GCC, par laquelle Monsieur
GabrielOGOULA MONYAMA, demeurant à Port-Gentil, boîte postale

2259, candidat tête de liste de candidatures Indépendante, a

saisi la Cour Constitutionnelle aux fins de remplacement d'un
colistier sur sa liste de candidatures à l'élection des membres des
conseils départementaux et des conseils municipaux du
06 octobre 2018 dans le département de Bendjé, Province de
l'Ogooué-Maritime ;

Vu la Constitution ;

1

DECXSTON Nol4UCC DU 14 SEPTEMBRE 2018 RE|âTIVE A lÂ
REeuÈrE pnÉserurÉr pAR MoNSTEUR GABRTEL ocoulâ
MONYAMA TETE DE LISTE DE CANDIDATURES
INDEPENDANTE, TENDANT AU REMPIâCEMENT DUN
COUSrIER SUR I.ADITE LISTE DE CAN DIDATU RE A L'ELECTION

DES MEMBRES DES CONSEII.S DEPARTEMENTATX ET DES

CONSEII.S MUNICIPAUX DU 06 OCTOBRE 2018 DANS I."E

DEPARTEMENT DE BENDJE PROVINCE DE L'OGOOUE

MARITIME
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vu la Loi organique n"9lgl du 26 septembre 1991 sur la cour
constitntionnellg modifiee par l'ordonnance no00005/pR/20i8 du 26
janvier 2018 ;

vu le Règlement de procédure de Ia cour constitutionnelle
n"035/cc/06 du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement de
Procédure n"033lCClZ016 du 29 juin 2016 ;

vu la loi n"07196 du 12 mars 1996 portant dispositions
communes à toutes les élections politiques, modifiée par
lbrdonnance n"00004/pR/2018 du 26janvier 201g ;

vu la loi n"19/96 du 15 avril 1996 relative à lélection des
membres de conseils départementaux et conseils municipaux ;

Le Rapporteur ayant été entendu

1 - considérant que par requête susvisée, Monsieur c,abrier
oGoULAMONYAMA, demeurant à port-Gentil, boîte postale zzsg,
candidat tête de liste de candidatures Indépendante, a saisi la
cour constitutionnelle aux fins de remplacement d,un colistier
sur sa liste de candidatures à l'élection des membres des conseils
départementaux et des conseils municipaux du 06 octobre 2018
dans le département de Bendjé, province de l'ogooué-Maritime ;

2 - considérant qu'au soutien de sa requête, Monsieur Gabriel
o@ulA MONYAMA oeose que postérieurement à la publication par le
GnEe Gabonais des Elections des listes de candircatures retenues pour
lélection dæ déprres à l'Assembree Nationalg ila relevé que le nom de sa
colistièrg Madame vrviane MousSAvou BOUASSA figurait en qualité de
suppléante de Madame Augustine Rarisa N@14A, candidate de lunion
Pour la Nowelle République au deuième siege du DÉpartement de
Bendjé à lélection des députæ à riAssemblee Nationale du 06 octobre
2078; quên mison de cette double presence de noms sur deux listes de
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candidatures, il sollicite de la Cour Constjturtionnellg le remplacement de

Mada me VM-ane MOUSSAVOU BOUASSA ;

3 - C-onsidénnt qu'aux termes des dispositions combinées
des articles 60, 63 et 64 de la loi n"07/96 modifiée, susvisée,
dans le cadre d'un scrutin de liste, aucun candidat nêst admis à
se retirer après le dépôt de la déclaration de candidature ; que
par ailleurs, l?rticle B, alinéa 2, de la loi organique no11/96 du
15 avril 1996 relative à lélection des députés à lAssemblée
Nationale, modiflée, prévoit que chaque candidat se présente

avec son suppléant ; que le suppléant doit remplir les mêmes
conditions que le titulaire ;

4 - Considérant qull ressort de llnsüuction du dossier que le nom

de Madame vM-ane MOUSSAVOU BOUASSA, colistière sur la llste de

candidatures indépendante mnduite par Monsieur Gabriel OCOULA

MONYAMA, figure (Talement sur ælle de lUnion Pour la Nowelle
République dans la même circonscripüon électorale en we de lélection des

députes à l'Æsemblee Naüonale, en üolaüon des disposiüons de l'article 64
delaloi n"07196 modifiée, susvisée, selon lesquelles, nul ne peut
être, pour un même scrutin, candidat sur plusieurs listes ni dans
plusieurs circonscriptions électorales ; qu'une telle situaüon rend
inegulière la candidature de Madame Vviane MOUS$VOU BOUASSA, en

hnt que les colistiers et læ suppleants des ændidats titulaires sont tenus
au mêmes obligations en matière de candidature ou de listes de
candidatures ; que cette inegularite qui affecte la candidature de cetE
dernière enbdre {Talement lênsemble de la liste indépendante ænduite
par Monsieur Gabriel OC,OULA MONYAIvIA ainsi que la candidature de
lUnion Pour la Nowelle République à l'électjon des dépüê à l'Assemblee

Naüonale; qull sênsuit que lesdites candidatures doivent être
invalidées.
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DECIDE

AÊicle Premier : La liste de candidats indépendanb conduite par

Monsieur Gabriel OC,OULA MONYAMA à lélection des membres des

conseils départementaux et des conseils municipau et la candidature de

lUnion Pour la Nowelle République pour lélection des députes à

l'Assemblée Naüonale du 6 octobre 2018, sont inralidées.

Artide2 : La présente décision sera notifiée au requérant, au

Président de la République, au Premier Ministre, au Président du

Sénat, communiquée au Président du Centre Gabonais des

Elections et publiée au lournal Officiel de la République

Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa

séance du quatorze septembre deux mil dix-huit où siégeaient :

Madame Marie-Madeleine MBORANTSUO, Président,

Madame Louise ANGUE,

Monsieur Christian BAPTISTE QUENTIN ROGOMBE,

Madame Claudine MEi.IVOUI-A ME NZE ep. ADJEMBIMANDE,
Monsieur François De Paul ADIWA-ANTONY,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Monsieur Jacques LEBAMA,

Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,

Membres, assistés de Maître Jean Laurent TSINGA, Greffier

en Chef,

Et ont tgne/ le Président et le Greffier en Che
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